
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE19429

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

assurance responsabilité civile
Question écrite n° 19429

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés
locales sur les déclarations des chiens de race rottweiller. Ces chiens, de catégorie 2, doivent obligatoirement
être déclarés au commissariat de police ou à la mairie. Or, les assurances « responsabilité civile » ne les
prennent plus en charge dans leurs clauses « animaux domestiques », ce qui incite à enfreindre la loi en ne
déclarant pas l'animal. Il lui demande s'il envisage de prendre des mesures afin de permettre à tout propriétaire
de rottweiller de pouvoir s'assurer.
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